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Rôle et responsabilités des entraîneurs et des capitaines d’équipe

Entraîneurs / Centre de perfomance régionaux : 

- Un entraîneur est une personne chargée de la préparation physique et mentale d'un 

sportif ou d'un groupe de sportifs. La plupart des entraîneurs sont eux-mêmes 

d'anciens sportifs. L'entraîneur gère les tactiques, les stratégies, l'entraînement 

physique et apporte un soutien moral aux sportifs.

- National Trainer Day (Bern, 19 mai 2015)

- Procédure « Swiss Olympic National Talent Card » :

demandes FSSW 15 sept. / retour des entraîneurs 15 oct. / système PISTE 30 oct. / 

analyse 15 nov. / proposition SO 30 nov. / décision SO 31 janv.

- Procédure « Swiss Olympic Elite card » (bronze) : membres du cadre national.

Capitaine d’équipe / Cadre national : 

- Responsabilité pendant les compétitions.

- Compétitions à titre : nouvelles directives depuis 2015. 

- Stage d’équipe ou de cadre avant les compétition à titre.

- « 3T » Tous les Talents à Tenero / Talent-Treff Tenero / Tutti Talento a Tenero

Réf :

• http://www.swissolympic.ch/fr/Sport-d-elite-et-releve/Athlètes/Promotion-des-athlètes/Swiss-Olympic-

Talents-Card/La-Swiss-Olympic-Card

http://www.swissolympic.ch/fr/Sport-d-elite-et-releve/Athlètes/Promotion-des-athlètes/Swiss-Olympic-Talents-Card/La-Swiss-Olympic-Card
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